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Identifier les difficultés



Difficultés financières
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Difficultés organisationnelles
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Difficultés humaines
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Difficultés de gouvernance

1 - Recherches & Solidarités (2023). La France associative en mouvement.
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Difficultés liées à l’environnement externe

1 Le Monde (2025). De nombreuses associations en grande difficulté, des milliers d’emplois menacés.
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Conséquences de ces difficultés
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Mission du CAC



Procédure d’alerte

Eléments susceptibles de remettre en cause la continuité de 

l’exploitation dans un délai de 12 mois.

Question à se poser en cas d’alerte par le CSE, une question d’un associé, une convocation 

par le Pdt du TC / TJ / TAE ==> Pas automatique

Procédures amiables (Mandat ad hoc / Conciliation) + procédure de sauvegarde:

• Possible de déclencher une PA malgré l’ouverture d’une procédure amiable ;

• Possible de ne pas déclencher une PA en présence de l’ouverture d’une procédure 

amiable si elle ne constitue pas une réponse appropriée ;

• L’ouverture de la procédure amiable ne met pas fin à la procédure d’alerte.
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Procédure d’alerte

Eléments susceptibles de remettre en cause la continuité de l’exploitation 

dans un délai de 12 mois.

Redressement / Liquidation judiciaire :

• Fin des procédures d’alerte en cours

• Pas possible de déclencher une nouvelle procédure d’alerte

Ni III - Pages 127 et s.
13

La procédure d’alerte est une procédure de prévention, 

pas de traitement des difficultés.



Levée du secret professionnel

Administrateur et mandataire judiciaire : partiellement - Bulletin n°178 de juin 2015 ( page 299 )

• Uniquement les documents et livres comptables

• Un document qui matérialise un contrôle devient un élément du dossier et est protégé par le secret 

professionnel.

Juge-commissaire : partiellement - BU N°214 - Juin 2024

• Sauvegarde 

⚬ Renseignements destinés à l’élaboration d’un bilan économique, social et environnemental.

• Redressement et Liquidation :

⚬ Renseignements de nature à lui donner une exacte information sur la situation économique, 

financière, sociale et patrimoniale du débiteur.

Expert-judiciaire : Non - Bulletin n°155 de septembre 2009 ( page 611 )
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Levée du secret professionnel

Pour les renvois, voir :

NI III Continuité de l’exploitation de l’entité 

Page 45

Les “Oui” sont limités dans leur étendue.
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Autres impacts

Arrêté des comptes - Bulletin n°175 de septembre 2014 (page 399)

• C’est l’administrateur judiciaire qui arrête les comptes

⚬ Impact dans la formulation du rapport sur les comptes

⚬ Impact sur les signataires de la lettre d’affirmation

Honoraires - Bulletin n°133 de mars 2004 (page 129 ):

• Prestations antérieures au jugement d’ouverture d’une procédure collective 

==> Dans le plan donc paiement interdit (L.621-24 et L.621-43 CC)

• Prestations postérieures ==> Paiement autorisé (L.621-32 CC)

Démission - Bulletin N°206 - Juin 2022 ( page 494 )

• Ouverture d’une procédure collective : pas de possibilité de démissionner pour le CAC

⚬ Sauf LJ si l’administrateur indique au CAC qu’il ne sera pas payé

• L’administrateur ne peut pas de lui-même rompre le mandat du CAC. 
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Mission de l’EC
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Tenue comptable

Etats financiers

Tableaux de bord et indicateurs clés

Du suivi comptable au pilotage

Objectif : Anticiper les difficultés
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Diagnostic - Analyse financière et identification des risques

Plan d’action - Solutions adaptées et recherche de financement

Accompagnement - Intermédiaire et appui à la décision

Un partenaire clé dans la gestion de crise

Objectif : Eclairer les décisions pour préserver la 

continuité et l’avenir de l’association



Impacts sur la mission

Accompagnement dans la procédure = si non compris dans la LM principale, alors lettre 

de mission spécifique (Procédures convenues)

Attestations de cessation (ou non-cessation) des paiements = lettre de mission 

spécifique

==> Attention à ne pas attester des éléments prévisionnels

Honoraires : Tout honoraire non payé au jour du jugement d’ouverture rentre dans le plan

Coordination à avoir avec l’avocat le cas échéant pour définir qui fait quoi.
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Procédures amiables / collectives 
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Tribunaux compétents

Activités civiles (dont SCI, SC...)

+ Alsace-Moselle (Chambre commerciale)

Activités commerciales

Ressort : Siège social (possibilité de regroupement dans les groupes)
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Cessation des paiements
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Comparatif des procédures

Procédures Pas de cessation des paiements

ECP ECP + 45 j.

Cessation des paiements

- de 45 jours + de 45 jours

Procédures

amiables

Contractuelles

et

Confidentielles

Procédures

collectives

Collectives 

et 

Publiques

Mandat Ad Hoc

Conciliation

Sauvegarde

Sauvegarde accélérée

Redressement judiciaire

Liquidation judiciaire

Issue

Accord

Plan de 

sauvegarde

Plan de 

redressement

Plan de 

cession

ECP = Etat de cessation des paiements 24



Le 

mandat

Ad Hoc

Pas de cessation des paiements

EC

P

ECP + 45 j.

Cessation des paiements

- de 45 jours + de 45 jours

Mandat Ad Hoc

Issue

Accord
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La conciliation

Pas de cessation des paiements

EC

P

ECP + 45 j.

Cessation des paiements

- de 45 jours + de 45 jours
Issue

AccordConciliation
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Sauvegarde accélérée

= Prérequis de 

conciliation préalable

La sauvegarde /

sauvegarde accélérée

Pas de cessation des paiements

EC

P

ECP + 45 j.

Cessation des paiements

- de 45 jours + de 45 jours
Issue

Plan / RJ

Sauvegarde

Sauvegarde accélérée

Sauvegarde accélérée

= 

4 mois

Sauvegarde accélérée

= 

Depuis - de 45 jours
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Le redressement

judiciaire

Pas de cessation des paiements

EC

P

ECP + 45 j.

Cessation des paiements

- de 45 jours + de 45 jours
Issue

Plan / LJRedressement judiciaire
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La liquidation

judiciaire

Pas de cessation des paiements

EC

P

ECP + 45 j.

Cessation des paiements

- de 45 jours + de 45 jours
Issue

AccordLiquidation judiciaire
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Spécificités Droit Local Alsace-Moselle
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Spécificités Alsace-Moselle

Critères
Association loi 1908 

(Alsace-Moselle)

Association loi 1901 

(reste du territoire)

Création et 

modification des 

statuts

Inscription obligatoire au 

registre du Tribunal 

judiciaire

Déclaration en préfecture

Nombre minimum 

de membres
7 membres 2 membres

Statuts types
Obligatoires, encadrés par 

le droit local

Libres, sauf mentions 

obligatoires

Comptabilité

Obligatoire si activité 

significative (salariés, 

biens, subventions)

Obligatoire selon taille, 

subventions ou exercice 

d’activité économique

Procédures 

collectives

Applicables selon les 

règles du droit commun

Applicables selon les règles 

du droit commun

Pas de Tribunal de Commerce :

Compétence à la chambre commerciale du TJ

Composition du Tribunal :

1 juge professionnel + 2 juges consulaires

Pas de différence de fond 

sur les procédures elles-mêmes

NB : pas possible de déposer la liste des 

bénéficiaires effectifs pour le moment faute 

de site Internet.
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Responsabilité
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Qui sont les dirigeants de l’association ?

33



Les deux types de responsabilité

Civile Pénale
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Responsabilité civile
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Responsabilité pénale
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Dispositifs de soutien

37
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83 6 312 1 956 13 849

Dispositif 

APESA 

déployés Sentinelles

formées

Psychologues

mobilisés

prises en 

charges 

depuis 2013

39



Conclusion
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Experts-comptables : les sentinelles avancées de la 

prévention des difficultés
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Questions / Réponses
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MERCI
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